
 Droits d'inscription
Les droits d’inscription à la session  
ENERBOIS sont fixés à 1460 euros Hors 
Taxes par personne (TVA à 20 %), soit 1752 
euros TTC, incluant la participation aux 3 journées  
de formation, les documents pédagogiques et  
les supports d’intervention (classeur ENERBOIS  
et clef USB), les déjeuners et les pauses-café.
Cette session est éligible dans le cadre de la 
formation professionnelle continue.

 Conditions générales de la Formation ENERBOIS

Téléchargez sur notre site www.metrol.fr un bulletin 
d’inscription, ou demandez-le par e-mail. Une fois com-
plété, retournez-le à METROL accompagné de quelques 
lignes résumant votre parcours ou projet professionnel, 
et joignez une photo d’identité (réalisation d’un trombi-
noscope des participants pour faciliter les contacts). Dès 
réception de ces documents - et dans la limite des places 
disponibles - nous vous réserverons une place. Environ 
un mois avant la session, nous vous ferons parvenir une 
convention de formation professionnelle accompagnée 
d’une facture. Le règlement des droits d’inscription doit 
être effectué avant le début de la session.
Les administrations et les établissements publics 
doivent joindre un bon de commande complété et 
signé par l’autorité compétente.

Tout désistement doit être formulé par écrit  
à METROL. Si celui-ci intervenait moins de 15 jours 
avant le début de la session, un montant forfaitaire de 
30 % des coûts pédagogiques resterait dû, soit 438 euros 
Hors Taxes. Ce montant est porté à 100 % des droits 
pour une annulation intervenant moins de 5 jours  
ouvrables avant le début de la session. Toute session com-
mencée est due dans son intégralité. Les remplacements 
de participants doivent être signalés par écrit au moins  
3 jours ouvrables avant le début de la session, et accompa-
gnés d’un nouveau bulletin d’inscription complété.
Si, malgré leurs efforts, des circonstances indépendantes 
de leur volonté les y obligent, les organisateurs se ré-
servent le droit de modifier la date, le lieu ou le contenu 
du programme de la session.

 RGE Etudes 
Organisé en partenariat par le CIBE et METROL, 
ce stage a, entre autres, pour objectif d’appro-
fondir les aspects techniques relatifs au 
dimensionnement thermique et à l’analyse  
de la rentabilité d’une installation bois-
énergie. Le programme de la formation ENER-
BOIS est  conforme au cahier des charges de  
la qualification "RGE études".
Sous réserve d’avoir suivi l’intégralité du pro-
gramme, ce stage ENERBOIS permet de répondre 
aux critères de formation qui conditionnent 
l’obtention de la qualification "RGE Etudes". 

 Lieu et accès
La session ENERBOIS se déroule à Paris,  
dans les locaux de METROL situés au :
44, rue de la Quintinie - 75015 Paris  
Tél. : 01 40 45 33 40 - www.metrol.fr
• Métro :   Station Vaugirard - Ligne 12
• Bus :  n° 39 / 49 / 70 / 80 / 88 / 89
• Vélib :   Stations au 18 place Chérioux / 3 rue Paul

Barruel / 133 rue de l’Abbé Groult
Une liste d’hôtels de différentes catégories, situés 
à proximité du lieu de la formation, ainsi qu’un 
plan d’accès, sont expédiés avec la convocation.

 Contacts
Pour toute question concernant cette session, contactez 
METROL - Tél. : 01 40 45 33 40
Philippe ROCHER - philippe.rocher@metrol.fr 
Pour toute question concernant le bois-énergie,  
contactez le CIBE - Tél. : 09 53 58 82 65
Clarisse FISCHER - c.fischer@cibe.fr
Elodie PAYEN - e.payen@cibe.fr
Stéphane COUSIN - s.cousin@cibe.fr
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